
Covid-19et pertesd’exploitation :

lesassureursrappelésà l'ordre par l'ACPR

¦ Par Patrice Grenier, associéfondateur, cabinet Grenier Avocats.

La question de La couvertureassurantielledes pertesd'exploitations consécutivesà la pandémie
de La Covid-19 est au coeurd'unesérie dedécisionscontrastéesqui oppose les assureursà leurs

assurés.Dans ce contexteextrêmement sensible où La survie de nombreux établissements est
en jeu, L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) a rendu un avis qui pourrait faire

pencherla balancedu côtédesassurés.

L’ambigüité desclauses
d’exclusion de garantie
épinglée
Selon les résultats del'enquêtede l’ACPR
qui a analysé220 polices d'assurancedif-

férentes en juin 2020, 93,3 % descontrats
ont une couverture Covid-19 non garan-

tie et 2,6 % ont une couverture Covid-19

garantie. Néanmoins, le gendarmedes
assureursestime que 4,1 % des contrats
ont desclauses contractuellesne per-

mettant pasde conclureaveccertitude à

une absencede garantieet,c'estprécisé-

ment de cette ambigüité, que sontnésles
litiges entreassureurset assurés.
Certaines de ces clauseslitigieuses stipu-

laient que « sont exclues les pertesd'ex-

ploitation, lorsque, à la datede la décision defermeture,au
moins un autreétablissement,quelles quesoientsa nature
et son activité, fait l'objet, sur le mêmeterritoire départe-

mental que celui de l’établissement assuré,d'une mesure de
fermetureadministrative, pour unecauseidentique ».

Cependant,cette exclusion de garantie contreviendrait
à l’article L. 113-1 du Code des assurances,au titre duquel
une telle clausedoitêtre « formelle et limitée ». En l'es-

pèce, toute la difficulté reposesur l'interprétationdecette
nature formelle et limitée de l'exclusion. Dans le contexte
actuel de pandémie,cette ambiguïté rendrait critiquable

l'application de la clause d'exclusion de garantie despertes
puisque, conformément auxdispositionsde l'article L. 133-2

duCode de la consommation,les clausesdescontrats des
assureurss'interprètent, en casde doute,dansle sens le
plus favorableà l’assuré.
Dans son avis, l'ACPR a confirmé cetteposition en deman-

dant une clarification des clauses équivoqueset en pré-
cisant que, dans les casoù les clausescontractuelles ne

permettaientpas deconclureavec certi-

tude à une absencedegarantie,seuleune

interprétation du juge serait de nature à

lever toute incertitude si les assureurs
concernés,encasde doute, n’interprètent
pas le contrat en faveurde l'assuré.

Les assureurspourraient-ils
être contraintsd’indemniser?
Alors que l’application des clausesd'ex-

clusion a donné lieu depuis plusieursmois
à unesérie de décisions contrastéeset

indécises, le 13 janvier 2021, les résultats
de l’enquête de l'ACPR ont étéinvoqués
par un juge pour la premièrefois afin de

motiver son interprétation de la clause
ambiguë d'exclusion de garantieen faveur

de l'assuré.Le tribunalde commerce deNice a en effet sou-

ligné l’ambigüité de la clauseexclusive de garantie et a

choisi decondamnerun assureurà indemniser un restau-

rateur au titre despertesd'exploitation qu’il avaitsubies.
Ce jugement inédit serait susceptiblede créerun pré-

cédent jurisprudentiel majeur si jamais cette décision
était confirmée en appel. Cette hypothèseferait alors
échoà la décision de la Cour Suprêmebritannique qui, le

15 janvier 2021, a donné raison au régulateurfinancier
d'outre-Manche en condamnantsix assureursà indem-

niser quelques 370 000 assurés au titre de leurs pertes
d'exploitation.
Cependant,bien que ce rappelà l'ordre des assureursait
permisune clarification declauseslitigieuses, il apparaît
légitime dequestionnerle recoursdu juge à l'enquêted'une
instancede contrôledont l'une desfonctionspremièresest

de protéger la clientèle des assureurs.La question de la

couverture assurantielle de la crise actuelle doit, à notre
sens,continuer à être posée,et cela en toute impartialité.
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